
1Les propositions de la Convention Citoyenne pour le Climat | Produire et travailler

Transcription légistique de l’objectif 1 :
Favoriser une production plus 
responsable, développer les filières de 
réparation, de recyclage et de gestion 
des déchets 

COMMENT LIRE LES TRANSCRIPTIONS LÉGISTIQUES ?
Le noir barré concerne les parties de textes existant qui devraient être supprimées.
Les parties en rouge gras correspondent aux textes qu’il y aurait lieu de créer ou mots à ajouter dans les textes 
existants.

PROPOSITION PT 1.1 : CONCEPTION : AUGMENTER LA LONGÉVITÉ DES PRODUITS ET RÉDUIRE LA 
POLLUTION

Cet objectif comporte deux aspects : 

Le premier, relatif à l’écoconception des produits, vise à encourager l’inclusion de matières recyclées dans la 
production, une conception plus qualitative pour allonger la durée de vie des produits et à interdire la conception de 
produits non recyclables. 

Le comité légistique estime que ces objectifs sont déjà prévus dans l’état de la législation tel qu’il résulte de la loi 
du 10 février 2020 qui a en particulier ajouté à l’article L. 110-1-2 du code de l’environnementt l’obligation d’inclure 
l’écoconception des produits dans les objectifs stratégiques de prévention et de gestion des déchets.

Le GT n’apporte pas de détail permettant de proposer de complément à la législation existante. 

Le second vise à inciter les entreprises à diminuer leurs consommations d’énergie, d’eau, d’emballages… 

Ces consommables ont un coût économique qui diminue la rentabilité des entreprises, ce qui constitue en soi une 
incitation pour elles à les réduire. 

Des obligations sont imposées par la loi s’agissant des emballages. 

L’objectif énoncé par le GT n’est pas assez précis pour permettre une transcription en une norme juridique nouvelle 
contraignante. 

PROPOSITION PT1.2 : FAIRE RESPECTER LA LOI SUR L’INTERDICTION DE L’OBSOLESCENCE 
PROGRAMMÉE 

La mise en oeuvre des préconisations passe essentiellement par les décrets d’application de la loi sur l’économie 
circulaire. Le comité légistique n’est pas en capacité de rédiger ces textes.

PROPOSITION PT1.3 : RENDRE OBLIGATOIRE LA POSSIBILITÉ DE RÉPARATION DES PRODUITS 
MANUFACTURÉS EN FRANCE (ET RECOMMANDATION EN EUROPE), LA DISPONIBILITÉ DES 
PIÈCES DÉTACHÉES D’ORIGINE PENDANT 15 ANS, L'ACCESSIBILITÉ ET LA PROXIMITÉ DE SAV ET 
DE RÉPARATION

Cet objectif comporte plusieurs points différents qui relèvent de recommandations au gouvernement : 
→→ Soit parce qu’une concertation au sein de l’Union européenne est nécessaire pour définir des règles communes: 

norme sur le reconditionnement ;
→→ Soit en raison du caractère de généralité et de la nécessité de différentes actions des acteurs économiques : 

développer les filières de réparation, créer un crédit d’impôt, renforcer la proximité des SAV et de réparation  ; 
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sensibiliser les consommateurs,… 

Les mesures qui peuvent recevoir une transcription juridique sons sous-numérotées pour faciliter la lecture de leur 
analyse.
Une mesure peut avoir une portée normative et donner lieu à une transcription juridique simple à écrire :  

PT1.3.1 : Obliger les producteurs à fournir les pièces détachées pendant 15 ans pour 
l’ensemble des produits vendus sur le marché français

En droit, les termes « produits manufacturés » s’entendent habituellement comme désignant les produits fabriqués, 
par différence avec les produits naturels, et le terme « commercialisé » est synonyme de « vendu » tout en permettant 
d’inclure tous les types de vente, en direct ou par des plates-formes d’achat en ligne. 

TRANSCRIPTION JURIDIQUE 

La transcription juridique pourrait être 

Créer dans le code de la consommation un article indiquant :

« Pour tous les produits commercialisés en France, les producteurs doivent mettre à disposition les pièces 
détachées permettant leur réparation pendant quinze ans à compter de la mise sur le marché  ». 

Cependant, le comité légistique pense qu’une telle mesure ne serait pas pertinente pour les raisons suivantes : 
→→ Il existe déjà des obligations relatives à la disponibilité des pièces détachées, avec des spécificités selon les 

secteurs.

Exemple : article L. 111-4 du code de la consommation, dans sa rédaction issue de la loi du 10 février 2020 : « Pour les 
producteurs d'équipements électroménagers, de petits équipements informatiques et de télécommunications, 
d'écrans et de moniteurs, les pièces détachées doivent être disponibles pendant une durée fixée par décret en 
Conseil d'Etat et qui ne peut être inférieure à cinq ans à compter de la date de mise sur le marché ». La même règle 
est posée pour le matériel médical. 

→→ L’obligation d’indiquer un indice de réparabilité, instauré par la loi sur l’économie circulaire, inclut la prise en 
compte de la disponibilité des pièces détachées et de leur coût. 

→→Une durée de 15 ans uniforme pourrait être excessive et inappropriée pour certains types de biens. 

Il apparait donc préférable de demander aux pouvoirs publics d'étendre à d’autres domaines que ceux déjà couverts 
par la loi l’obligation pour les producteurs de fournir des pièces détachées pendant une durée minimale qui devra 
être la plus longue possible en fonction de chacun des secteurs pour lequel la norme sera édictée, après concertation 
avec les filières concernées. 

PT1.3.2 : Permettre au consommateur d'opter pour certaines catégories de pièces de 
rechanges de pièces issues de l’économie circulaire 

Cela correspond à une obligation qui existe déjà pour certains secteurs (notamment automobile).

TRANSCRIPTION JURIDIQUE

Deux transcriptions sont possibles : 
→→Compléter l’article proposé plus haut à insérer dans le code de la consommation, pour poser un principe général. 

Mais il faudra ensuite renvoyer à des mesures réglementaires d’application pour définir les secteurs dans lesquels 
cette obligation sera imposée, car elle présuppose la prise en compte d’aspects techniques.

Il faut aussi tenir compte des autres inconvénients mentionnés ci-dessus. 

Créer dans le code de la consommation un article indiquant : 

«  Pour tous les produits commercialisés en France, les producteurs doivent mettre à disposition les pièces 
détachées permettant leur réparation pendant quinze ans à compter de la mise sur le marché. Ils doivent 
proposer des pièces de rechange issues de l’économie circulaire dans les secteurs et selon les conditions fixés 
par décret en Conseil d’État ». 

→→Ajouter cette obligation dans des articles de loi spécifiques à chaque secteur au fur et à mesure que les aspects 
techniques ont été suffisamment étudiés pour imposer un calendrier précis et des pièces de rechange identifiées.  
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La proposition consiste alors en une recommandation pour que les pouvoirs publics étendent les secteurs 
concernés par cette obligation. 

PT1.3.3 : Imposer des obligations sur les modalités de fabrication (pièces « standard », 
ampoules facilement accessibles, …) dès janvier 2023  

Il s’agit de règles techniques qui ont leur place dans des dispositions réglementaires du type arrêtés ministériels, ou 
dans des spécifications mises au point par les organisations professionnelles. 

Le comité légistique n’est donc pas en mesure de les rédiger.  

PROPOSITION PT 1.4 : RENDRE OBLIGATOIRE LE RECYCLAGE DE TOUS LES OBJETS EN PLASTIQUE 
DÈS 2023. SUPPRIMER TOUS LES PLASTIQUES À USAGE UNIQUE DÈS 2023 – DÉVELOPPER LE 
RECYCLAGE DES AUTRES MATIÈRES

Les propositions sont sous numérotées pour faciliter la lecture de leur analyse : 

PT1.4.1 Fixer des objectifs quantitatifs d’ici 2021 en matière de recyclage, réutilisation 
et enfouissement de matériaux par une réglementation stricte précisant le taux de matière recyclée 
incorporée dans le produit mis sur le marché. 

La loi sur l’économie circulaire vient d’ajouter ces principes qui sont donc désormais déjà dans l’état du droit existant. 

Par conséquent, la proposition des membres consiste en une recommandation pour que les décrets d’application 
fixent les taux à des niveaux ambitieux. 

PT1.4.2 À partir de 2021, interdire aux entreprises la destruction des non vendus sauf 
obligations sanitaires inévitables

Cette proposition figure déjà dans la loi sur l’économie circulaire (article 35 de la loi créant un article L. 541-15-8 dans 
le code de l’environnement). La proposition n’y ajoute rien. 

PT1.4.3 Fixer les objectifs sur la qualité de métaux recyclés dans le recyclage des 
véhicules d’ici 2021  ; normaliser les conditions d’extraction et les standards de ces 
métaux d’ici 2022

La proposition n’est pas assez précise pour recevoir une transcription en norme. 

PT1.4.4. D’ici 2022, réglementer par la loi la qualité des matières produites en vue 
d’être recyclées. Fixer le taux d’incorporation de matières issues du recyclage dans la 
fabrication des produits d’ici 2022 et contrôler le respect de cette loi à partir de 2023

La fixation de ce type de règles, très techniques, ne relève pas du niveau de la loi mais d’actes réglementaires. Les 
principes sont déjà suffisamment posés par le droit existant (code de l’environnement et code de la consommation 
tels qu’ils résultent des compléments apportés par la loi sur l’économie circulaire). 

La proposition consiste donc en une recommandation à l’égard du pouvoir réglementaire qui prépare les mesures 
d’application. 

PT1.4.5 A partir de 2020, soutenir les innovations visant le développement de l’économie 
circulaire

La proposition n’est pas assez précise pour permettre une transcription juridique. 
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PROPOSITION PT1.5 : DURCIR ET APPLIQUER LA RÉGLEMENTATION SUR LES DÉCHETS

Créer une obligation pour les entreprises de mettre en place des plans de réduction des déchets : 

Il existe des obligations pour certains types de déchets spécifiques d’avoir des plans et règles particulières d’élimination 
(ceux de construction - BTP, les déchets dangereux…). Il existe aussi des obligations spécifiques pour certaines 
entreprises, en particulier les installations classées pour la protection de l’environnement. 

Imposer une règle générale sans spécification de types de déchets, de secteurs d’activité, de taille d’entreprise… 
poserait de nombreuses difficultés de mise en œuvre et d’adaptation à la réalité des besoins et des situations. 

Interdire toute aide publique aux entreprises ne respectant pas leurs obligations de collecte sélective des déchets :  

Les entreprises auxquelles s’imposent déjà des obligations quant à leurs déchets, encourent déjà des sanctions si elles 
ne s’y conforment pas.

L’interdiction de toute aide publique est difficile à mettre en œuvre car il faudrait pouvoir contrôler ce non-respect, 
quelle que soit la nature de l’aide demandée (ex. une aide pour le chômage technique partiel, conditionnée au respect 
d’obligations en matière de déchets ?). De plus, comment corréler dans le temps le non-respect qui peut être sur un 
moment particulier et l’aide qui peut être pluriannuelle ? 

Le comité légistique n’est donc pas en capacité de proposer de rédaction de règle impérative et préconise plutôt des 
recommandations aux gouvernement visant 

→→à étendre les secteurs couverts par des obligations spécifiques en matière de déchets et les catégories de 
déchets pour lesquelles des règles spécifiques sont fixées ; 

→→à ce que soit contrôlé le respect des règles existantes.  


